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La rédaction remercie: 
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l’ensemble des annonceurs, sans qui ce bulletin n’aurait pu voir le jour. 
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Le bulletin de l’A.P.S. a obtenu : 
 un diplôme de médaille de Grand Argent au congrès régional de Tonnerre en 2002 
 un diplôme de médaille de Bronze à l’exposition nationale de Mulhouse en 2003 
 un diplôme de médaille d’Argent au congrès régional d’Epernay en 2006 
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M. Gérard SAUBREMENT  17, rue des Mureaux 51160 Ay-Champagne  03 26 55 48 94        06 87 51 88 45 
    gerard.saubrement@wanadoo.fr       
Secrétaire : 
M. Patrick BOUCHER   15, rue de l’Arquebuse  51200 Epernay LR  
    pataleajactaest@aol.com  
Trésorier : 
M. Jean-Claude LEFORT  24, rue du Mont d’Or  51530 Moussy  LR 
    a.jc.lefort@orange.fr  

Les Services :
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Mlle Amélie GIGOT *  rue des Ecoles 51  Avenay  M. Jean-Claude LEFORT 
M. Philippe DELIN   philippe.delin@laposte.net   
Responsable de la fourniture des souvenirs philatéliques : 
M. Jean-Pierre BARET  16, rue Henri Euzénat  51530 Magenta 03 26 55 62 94        06 32 02 79 46 
Responsable du site web : http://a-p-sparnacienne.monsite.orange.fr
M. Stéphane GASSMANN 2, rue de Rethel   51100 Reims  03 26 86 16 24 
    gassmann.stephane@wanadoo.fr  

Délégués élus représentant l’A.P.S. au Groupement Philatélique Champagne-Ardenne : 
M. Bruno MELIN  M. Gérard SAUBREMENT M. Olivier SAINTOT     

Animation Scolaire et Jeunesse :       Animation scolaires :   
Groupe Epernay  et Avenay : M. Olivier SAINTOT     Ay : M. Gérard SAUBREMENT 
Groupe Suisse  :  MM. Raymond WEISS* / Eric CHEVALIER*  Reims : M. Paul BOURGERY *

   

Le Bulletin :         
Directeur de la publication et chargé de la publicité :   M. Bruno MELIN & M. Jean TRONCHON  

Vérificateurs aux comptes (membres hors CA) :  M. Roger HALTER* & M. Patrick SURIN* 
    



  Assemblée générale du 25 novembre 2007

Rapport d’activité de la saison 2006 – 2007 
 et perspective d’avenir par le Président Bruno MELIN 

 Chers amis, 

 S'il est des saisons philatéliques plus marquantes que d'autres, alors celle dont j'ai le plaisir à vous 
présenter le contenu est à marquer d'une pierre blanche. 

 Notre effectif reste stable avec 125 adhérents – 115 adultes et 10 jeunes – auxquels il faut associer 
pour cette saison une trentaine de scolaires de l'école primaire de Tour sur Marne, du collège d'Ay et de 
l'Unité Pédagogique Intégrée du collège St Joseph de Reims. 
 Le décès de notre sociétaire, Mme Claudine Bourdon, est venu endeuiller cette année. A sa 
mémoire, à celle des défunts de nos familles et en associant les défunts des associations de la région, je 
vous invite à vous recueillir un instant. 

 Nos activités ont été particulièrement nombreuses. Chaque responsable de service vous a rendu 
compte de sa propre activité. Une nouvelle fois, je tiens à les remercier pour le travail fourni et surtout le 
temps passé, sans compter, à votre service. Comme prévu, Jean-Marie Thiéry remplace Gabrielle Michel 
au service des échanges. Je compte sur votre compréhension pour l'aider dans sa nouvelle tâche. Au 
service de la fourniture du matériel, le tandem constitué de Jean-Claude Matz et Claude Royer a pris son 
allure de croisière, confirmant la nécessité, chaque fois que cela est possible de doubler les postes. Seule 
ombre au tableau, le recrutement de moniteurs pour animer les sections scolaires semble au point mort. 
C'est dommage, car nous connaissons le potentiel offert par les jeunes. Un encadrement suffisant de ces 
derniers nous fait toujours défaut. 

 Votre fidélité à nos réunions mensuelles est remarquable puisqu'une quarantaine d'entre vous y 
assiste régulièrement et vient écouter les causeries qui y sont données. Je remercie ceux qui se dévouent 
pour partager leurs connaissances ou tout simplement nous faire découvrir leurs passions. Ainsi, au cours 
de cette année, vous avez découvert: les vignettes LISAS au type "avion" avec Pierre Foucher, les carnets 
autocollants de guichet avec Patrick Boucher, les EMA avec Stéphane Gassmann, les émissions 
communes et conjointes avec Claude Royer, les structures fédérales et régionales avec votre président.
Une mention toute particulière pour Olivier Saintot qui est venu nous parler des cartes postales 
"précurseurs", des formulaires de caisse d'épargne et des bandes pour journaux préoblitérées d'Autriche. 
Je vous rappelle qu'Olivier Saintot a été élu membre correspondant de l'Académie de Philatélie en avril 
dernier. Le chemin a été difficile et je félicite Olivier pour cette distinction qui rejaillit sur notre 
association. 

 Votre président et les délégués que vous avez désignés ont représenté l'association à toutes les 
réunions régionales et au congrès fédéral de Poitiers. Le président a assisté aux assemblées générales des 
clubs de Rethel et de Reims et a participé à de nombreuses rencontres philatéliques dans la région. 

 Notre bulletin, édité à raison de deux numéros par an, ne peut vivre que par vous. En effet, c'est à 
vous de nous apporter la matière éditoriale au travers d'articles et les moyens financiers par les 
partenariats. J'adresse un grand merci à ceux d'entre vous et à nos annonceurs qui collaborent d'une façon 
ou d'une autre à la réussite de cette publication toujours autant appréciée y compris à l'extérieur de 
l'association.  



  Notre site Internet contribue aussi à la bonne renommée de l'A.P.S.. Il est régulièrement mis à jour 
par Stéphane Gassmann. La capacité limitée du site actuel nous oblige à réfléchir sur l'achat éventuel d'un 
nom de domaine pour pouvoir disposer de plus de place et rendre notre communication plus attractive. 
Depuis le mois de juillet, ceux d'entre vous qui disposent d'une adresse électronique peuvent recevoir des 
informations chaque fois que cela est possible. Merci à notre secrétaire Patrick Boucher de s'être emparé 
de ce nouveau service! 

 Je vais maintenant vous parler des manifestations auxquelles l'A.P.S. a participé.  
 En tout premier lieu, le congrès régional dont le Groupement Philatélique Champagne-Ardenne 
nous avait confié l'organisation en octobre. De l'avis général, ce congrès restera marqué dans les 
mémoires et fut un vrai succès. Je profite de cette occasion pour remercier à nouveau tous les partenaires 
qui nous ont soutenus sur ce projet: le Conseil Régional, la ville d'Epernay, La Poste, la F.F.A.P., le 
G.P.C.A., les médias, les annonceurs et les donateurs. Je ne veux pas oublier les bénévoles qui ont 
participé à la logistique et aux animations encadrées par votre président et le commissaire de l'exposition 
Olivier Saintot. 

L'exposition qui regroupait une cinquantaine de participants a été jugée de grande qualité et a 
permis aux membres de l'A.P.S. d'obtenir d'excellents résultats qualificatifs pour le niveau national.
 Sept de ces présentations ont été retenues pour le championnat de France qui s'est tenu à Poitiers 
en juin. Outre l'importance de cette représentation sparnacienne, ce sont les résultats individuels qui sont 
marquants, puisque l'association revient avec deux médailles d'or, une de grand vermeil, une de vermeil et 
une d'argent. Du jamais vu pour l'A.P.S.! Quatre de ces collections sont qualifiables pour l'international et 
j'espère que l'an prochain j'aurais d'autres bons résultats à vous annoncer pour fêter dignement les 110 ans 
de notre association! On n'atteint pas le haut niveau du jour au lendemain. La philatélie est une école de 
patience et ces résultats exceptionnels doivent être un encouragement pour ceux qui souhaitent se lancer 
dans le bain de la compétition. 

 L'A.P.S. a été présente à l'occasion du festival Epernay BD bulles ou une présentation philatélique 
sur la bande dessinée a vu défiler de nombreux visiteurs. Un certain nombre de dessinateurs présents ont 
répondu favorablement à mon appel et vous avez pu profiter de leurs œuvres inédites dans un récent 
bulletin. Je les remercie encore de cette contribution. 

 Une petite équipe constituée de Paul Bourgery, Patrick Boucher et jean Tronchon a monté une 
présentation sur les années folles dans le cadre des Habits de Lumière. Notre présence dans les locaux de 
l'Office du Tourisme est fort appréciée et nous avons accepté de participer à la prochaine édition avec 
pour challenge de constituer une nouvelle présentation sur le thème "swinging sixties". A noter que la 
présentation sur "les années folles" a obtenu un beau succès lors d'une exposition à Esbly en Seine-et-
Marne. 
  

Fin mai, une délégation de 6 personnes conduite par votre président, s'est rendue en Italie. Sur 
l'initiative du Cercle Italien et du Comité de Jumelage nous avons pu rencontrer nos homologues 
philatélistes de Montespertoli à l'occasion de la 50ème foire au Chianti et de leur 32ème exposition 
philatélique Vigne et Vin. 

Pour terminer ce compte-rendu d'activité, je souhaite remercier tous ceux qui contribuent de près 
ou de loin à nous aider à accomplir nos tâches. Tout d'abord, je remercie les bénévoles qui nous aident 
chaque fois que c'est nécessaire et, en premier lieu, les membres du conseil d'administration qui ne 
ménagent pas leur temps pour vous satisfaire. 

Merci à la Ville d'Epernay pour tout ce qu'elle nous apporte, que ce soit sur le plan financement ou 
communication. Nos demandes sont entendues et je remercie le Conseil municipal de nous faire 
confiance. 

Merci aux responsables locaux de La Poste qui répondent favorablement à nos demandes. 
Merci au quotidien local L'Union qui relate nos activités. 
Merci à tous nos partenaires sans qui certaines de nos activités ne pourraient pas avoir la 

consistance que nous souhaitons. 
Enfin merci à vous de votre présence et de votre attention!



Résultats financiers de l’exercice 2006-2007 

RECETTES :  Cotisations       2 309,00 
 Réception (remboursement trop perçu)        18,00 

Assurances         171,41  
Partenariat       3 103,00 

  Revente matériel         954,96 
  vente de souvenirs     2 984,12 
  Produits financiers, subventions, dons   7 645,53  
  compte de passage      9 651,35 

dépôt épargne      5 297,35 
       ------------ 
    total   32 134,72 

DÉPENSES :  Cotisations         1 709,29 
  frais de secrétariat           822,37 
  Réceptions         3 211,40 
  Déplacements        2 408,75 
  Assurances            183,05 
  bulletins        3 011,20 
  immobilisations (bibliothèque)          443,50 
  souvenirs        2 111,74 
  compte de passage      14 531,72 

provisions manifestations à venir     3 000,00 
        ------------ 
    total     31 433,02 

    excédent de l’exercice        701,70
        ------------ 
        32 134,72 

€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€ 

Bilan au 31/08/2007
  ACTIF         PASSIF

Immobilisations    13 065,30    Report exercice   12 137,07 
 matériel    7 081,00 
 bibliothèque    2 853,00 
 études phil    3 131,30      Dépot de garantie         17 447,26 

Avances services      4 306,21 
 matériel    2 193,66      Provisions      3 000,00  

nouveautés    1 175,65          
 échanges       936,90 

Opérations mixtes      3 261,31    Résultat de l’exercice        701,70 

Trésorerie     12 653,21 
 C.C.P.     1 155,08 
 livret C.E.         11 498,13 
     -------------       ------------- 
     33 286,03       33 286,03



L'association philatélique a le vent en poupe
Dimanche matin, à la maison des associations, se tenait l'assemblée gé-
nérale ordinaire de l'association philatélique sparnacienne (APS) en pré-
sence de près de 80 adhérents et invités. 
Au début de la réunion, le président Bruno Melin a fait observer quel-
ques instants de silence à la mémoire de Claudine Bourdon et de tous 
les défunts des associations de la région. 
Dans le rapport d'activité, le président a rappelé que l'APS avait organi-
sé en octobre le congrès régional où sept de ses présentations ont été re-
tenues pour le championnat de France qui se déroulera à Poitiers en juin 
prochain. 
Les résultats individuels sont éloquents : 2 médailles d'or, une de ver-
meil et une d'argent. « Du jamais vu. Sans oublier que quatre collec-
tions sont qualifiables pour l'international », se félicitait Bruno Melin. 

L'association a participé au premier festival interna-
tional de BD bulles. Fin mai, une délégation est allée 
à Montespertoli (Italie) rencontrer ses homologues à 
l'occasion de la 32e exposition philatélique « vigne et 
vin ». La participation aux réunions mensuelles est 
bonne, plus d'une quarantaine de membres. À ce su-
jet, le président remerciait ceux qui y font découvrir 
de nouvelles pièces philatéliques. Pour communi-
quer, l'APS s'est dotée d'un site Internet et d'un bulle-
tin « bi-semestriel ». Dans le cadre des « Habits de 
lumière », l'APS exposera une présentation sur le 
thème « swinging sixties » à l'office du tourisme.  

Le président Bruno Melin. 

Revue de presse 

Article paru le 29 novembre 2007 

Article paru le 4 décembre 2007 

L'artiste peintre Roland Irolla à l'honneur 
Dimanche matin, Roland Irolla a reçu la médaille de l'association philatélique sparnacienne (APS), sous 
des applaudissements chaleureux de l'assistance. 
« Dans quelque temps, je vais quitter la région. Je resterai en contact avec vous. Je continuerai à tra-
vailler pour vous », indiquait-il. 
Artiste peintre et graveur de renommée internationale, Roland Irolla est reconnu pour ses œuvres qui fi-
gurent dans de nombreuses collections et musées. 
Son talent d'illustrateur dans le domaine de la philatélie est aussi très apprécié. 
Il se consacre, depuis des années, à faire revivre l'âme des vieilles pierres des villes ou des villages, avec 
beaucoup de sensibilité. 
Roland Irolla a exposé dans de très nombreuses villes de l'hexagone. Pour l'APS, il a illustré 18 souve-
nirs, une maquette de 12 dessins édités pour le congrès régional en 1997. 
D'autres membres de l'association ont été honorés : Janine Filtz (médaille de l'APS), Gabrielle Michel 
(diplôme d'honneur de la fédération française des associations philatéliques), Jean-Pierre Baret, Claude 
Marx et Gl Ravalement le diplôme de l'APS « promotion 2007 ».  











Phil@poste 
La Directrice 
          

Madame, Monsieur,  

A la demande du Président de la République, La Poste a ouvert un grand débat sur les 
évolutions du loisir de la philatélie. 
En effet, le monde des acteurs liés à cet univers est particulièrement désorienté par un triple 
phénomène : 

- une rupture sociétale qui bouscule totalement les comportements : les jeunes 
s’engagent de moins en moins dans des associations : « I’m free » est devenu un 
slogan régulier pour les publicités.  
De plus, l’entrée en masse des jeux vidéo interactifs ou en réseaux, des forums de 
discussion occupent le temps réservé aux loisirs de façon très importante. Néanmoins, 
on constate que le « réflexe collection » reste ancré dans la nature humaine. 

- une rupture technologique : l’utilisation en masse de l’Internet et du téléphone mobile 
a totalement changé nos comportements. Le budget réservé aux communications est 
devenu, sans que personne n’y trouve à redire, particulièrement important. 
L’interactivité, l’immédiateté, la rapidité, la communication avec qui je veux d’où je 
veux, font plus que concurrencer la lettre. Nous assistons concrètement à une nouvelle 
façon de vivre. 

- une rupture réglementaire : au 1er janvier 2011, le marché postal sera déréglementé et 
de nouveaux opérateurs postaux vont faire leur apparition sur le marché postal. 

Tous ces évènements sont à la fois des menaces, mais probablement aussi des opportunités 
pour la philatélie qui doit naturellement trouver ses nouvelles marques et de nouvelles idées. 
La façon de pratiquer ce loisir philatélique doit aussi être remise en cause.  
Aujourd’hui, chacun des acteurs est appelé à s’exprimer sans tabou, sans arrière-pensée. Tout 
peut être dit, car c’est ensemble que nous transmettrons l’envie de pratiquer cette passion qui 
nous anime mais qui ne sera pas, dans les 10 ans à venir, identique à ce qu’elle est 
aujourd’hui. 

        
        Françoise ESLINGER 
  



Les illustration du "Petit Journal" 

Le Petit Journal  

Le " Petit Journal " est l' un des plus anciens journaux de France. Il est née en 1863 et sa création doit 
être considérée comme l' un des événements qui marquèrent le plus profondément dans la vie du Paris de 
naguère. Dans l' histoire de la presse, c' est plus qu' un simple épisode ; c' est la date mémorable d' une 
véritable révolution, non pas seulement dans le journalisme, mais dans les mœurs 

Les générations actuelles ne peuvent imaginer ce qu' était la presse avant l' apparition du journal à cinq 
centimes, du journal populaire mis à la portée de toutes les bourses. La presse ne jouissait d' aucune 
liberté. Des législateurs ombrageux lui avaient fait un code bizarre et l' avait reléguée hors du droit 
commun. Son état était d' exception. Le gouvernement ne souffrait d' elle rien qui pût, non pas même le 
blesser, mais simplement l' égratigner. On exigeait des journaux de lourds cautionnements ; une censure 
jalouse les surveillait de près ; à la moindre critique, à la plus petite allusion politique, les amendes 
tombaient sur eux dru comme grêle ; à la récidive, c' était l' interdiction. 

C' est assez dire que la masse du peuple, les ouvriers, les employés, les petits bourgeois étaient 
condamnés à ne point lire les journaux. Les gens aisés eux-mêmes y regardaient à deux fois avant de s' 
abonner à un journal. Les uns allaient lire gazette au cabinet de lecture ; d' autre s' entendaient entre 
voisins pour prendre un abonnement à l' une des grandes feuilles de Paris.  

Millaud n' avait, en créant, d' autre intention que de donner au peuple, tous les jours, un écho de la vie 
nationale : informations, fait divers, chroniques inspirées par les événements d' actualité, causeries sur le 
théâtre, variétés, romans, mais pas de politique ! La politique, c' était alors la mort certaine. Et il fallait 
vivre. Le Petit Journal vécut . 

Jean LECOCQ. ( Almanach 1940 ) 

Source : http://cent.ans.free.fr

* 
** 

Le Petit Journal n° 182 du 14 mai 1894 

Nouveaux bureaux de poste auxiliaires à Paris 

 On ne saurait refuser à l'administration des postes et télégraphes, ne fût-ce que pour l'encourager, 
des félicitations sérieuses. 
 Les gens à l'esprit chagrin feront observer peut-être que la mesure qu'elle vient de prendre est 
depuis de longues années adoptées avec succès en Angleterre. 
 Ce n'est point une raison, et nous aurions pu longtemps encore être privés de ses avantages. 
 Donc félicitons et … disons de quoi il s'agit. 
 A l'instar de ce qui se passe à Londres, on voit depuis quelques jours à Paris, chez certains 
négociants, des bureaux de poste qui fonctionnent presque aussi complètement que les grands bureaux de 
quartier. 
 On peut y trouver des mandats et les toucher, faire des chargements d'une certaine valeur en même 
temps qu'à un comptoir à côté on achète une demi-douzaine de faux-cols et quelques mètres d'étoffe. 
 Les tenanciers de ces nouveaux bureaux font, jusqu'ici, preuve d'une exquise bonne grâce, ce qui 
nous change un peu ; ils accomplissent leur devoir avec une ponctualité imperturbable. Pourvu que cela 
dure ; et pourquoi cela ne durerait-il pas? 



Le Petit Journal n° 321 du 10 janvier 1897 

Le Jour de l'An à la caserne 

 C'est une journée de joie ; avec quelle impatience on attend la tournée du vaguemestre, avec quelle 
avidité on se précipite sur les lettres que renferme son sac! 
 Car elles contiennent toujours quelque chose d'heureux. 
 Des nouvelles des vieux, qu'on a laissé là-bas, une mèche de cheveux ou une fleurette de la 
fiancée, un souvenir du petiot, qui apprend à dire "papa", et enfin et surtout le bon de poste aimé qui se 
transformera en douceurs de tous genres. 
 Et les pauvres petits pioupious se consolent de ne pouvoir point passer la grande journée en 
famille ; ils adressent un souvenir attendri aux absents, à ceux qu'ils verront plus tard lorsque d'autres les 
auront relevés de la faction qu'ils montent autour du drapeau de la Patrie! 

Le Petit Journal n° 958 du 28 mars 1909 

A propos de la grève des postes 
Comment voyagent nos lettres – L’intérieur d’un wagon-poste

Nos lecteurs verront, en lisant notre « Variété » comment voyageaient les lettres autrefois. Notre 
gravure leur montre comment elles voyagent aujourd’hui. 

Le wagon-poste dont l’intérieur est représenté ici est du dernier modèle, celui qui est en usage 
depuis deux ans. Auparavant, les wagons-poste étaient étroits, incommodes, mal aérés, pitoyablement 
éclairés de quinquets fumeux. L’Association générale des P.T.T. en obtint la réfection à la fin de 1906. 
Les wagons actuels sont larges, infiniment mieux disposés, aérés par le haut et bien éclairés à l’électricité. 

La besogne qu’y font les « ambulants » est toujours lourde, énervante, mais du moins 
l’accomplissent-ils avec plus de confort qu ‘autrefois. Pour donner une idée de cette besogne, signalons 
seulement qu’entre Paris et Bordeaux, dans un trajet de sept heures, chaque commis ambulant du wagon-
poste doit, sans une seconde répit, trier en moyenne 14.000 lettres. 

Quand un postier a fait un tel travail, dans l ‘énervante trépidation du train, avouez qu’il n’a pas 
volé de se reposer. 

Le Petit Journal n° 974 du 18 juillet 1909 

Les automobiles des Postes sont la terreur de Paris
L’une de ces voitures a pénétré dans un bazar, faubourg Saint-Denis, enfonçant la devanture et 
brisant tout sur son passage.

Les automobiles des Postes jouissent de faveurs singulières. Alors que toutes les autres voitures 
sont soumises aux règlements de police et ne peuvent dépasser une certaine allure, ni empoisonner la rue 
de leurs fumées, tout leur est permis à elles. Ce sont des automobiles d’Etat. Les agents ne verbalisent 
jamais contre leurs conducteurs. Cette impunité incite ceux-ci aux pires extravagances. Il ne se passe pas 
de jours que les autos des P.T.T. ne causent quelque accident. On commence à ne plus compter leurs 
victimes. 

Parmi ces accidents voici l’un des plus inattendus. Un de ces derniers matins l’une de ces autos-
bolides descendait à toute allure le faubourg Saint-Denis ; mais au coin de la rue de Dunkerque la voiture 
buta contre le trottoir et se jeta contre le rideau de fer de la devanture du Bazar des Deux-Gares. Le choc 
fut si violent que le rideau fut complètement démoli et que tout l’avant-train du fourgon pénétra dans 
l’établissement : la vitrine fut réduite en miettes, la maroquinerie et les jouets broyés, un escalier en 
colimaçon donnant accès à l’appartement du premier étage démoli. 

Jusqu' à quand les autos des P.T.T. continueront-elles à semer la terreur par nos rues ?… C’est ce 
qu’un édile a demandé au préfet de police dans la dernière séance du Conseil Municipal. 
 Espérons que sa protestation sera entendue et que l’autorité se décidera à rappeler l’administration 
des Postes au respect des règlements et des lois. 










